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3VÎ ES SIEURS,

L a gravité des circonftances où fe trouve
la France, m’attire au milieu de vous. Le re-

lâchement progreffif de tous les liens de
l’ordre & de la fubordination

, la fufpen-
lion ou 1 maéhvite de la juftice

, les rnécon-

tentemens qui naifîènt des privations parti-

culières
,
les oppofitions, les haines malheu-

reufes qui font la fuite inévitable des lon-

gues dilfentions
,

la fituation critique des
finances & les incertitudes fur la fortune pu-
blique; enfin l’agitation générale des efprits,

tout femble fe réunir pour entretenir l’in-

quiétude des véritables amis de la profpérité

& du bonheur du Royaume.
\

Un grand but fe préfente à vos regards
THÉNEWBËK&Y A

UBKARY



mais il faut y atteindre fans accroiflèmertt de

trouble & fans nouvelles convulfions.C’étoit,

je dois le dire ,
d’une manière plus douce &

plus tranquille que j’efpérois vous y conduire,

îorfque je formai le deflèin de vous raffem-

bler, & de réunir ,
pour la félicité publique,

les lumières & les volontés des Repréfen-

tans de la Nation ;
mais mon bonheur &

ma gloire ne font pas moins étroitement lies

au fuccès de vos travaux.
^ ^

Je les ai garantis par une continuelle vi-

gilance, de l’influence funefte que pouvoient

avoir fur eux les circonftances malheureu-

fes au milieu defquelles vous vous trouviez,

placés. Les horreurs de la difette que ia

France avoit à redouter l’année derrière

,

ont été éloignées par des foins multiplies

& des approvifionnemens immenfes. Le de-

fordre que l’état ancien des finances ,
le dif-

crédit, l’exceffive rareté du numéraire & le

dépérifiement graduel des revenus ,
dévoient

naturellement amener ;
ce défordre, au moins

dans fon éclat & dans fes excès, a été jul-

qu’à préfent écarté* J’ai adouci par-tout, &



principalement dans la Capitale
,
les darïge-

reufes conféquences du défaut de travail ;

& nonobftant faffoibîifîement de tous les

moyens d’autorité
,

j’ai maintenu le Royau-

me, non pas, il s’en faut bien, dans le cal-

me que j’eufîè défiré
,
mais dans un état de

tranquillité fuffifant pour recevoir le bien-

fait d’une liberté fage & bien ordonnée :

enfin, malgré les orages politiques qui agi-

tent d’autres nations
,

j’ai confervé la paix

au dehors
, & j’ai entretenu avec toutes les

Puifiànces de l’Europe les rapports d’égards

& d’amitié qui peuvent rendre Cette paix

durable.

Après vous avoir ainfi préfervé des gran-

des contrariétés qui pouvoîent fi aifémerit

traverfer vos foins & vos travaux
,
je crois le

moment arrivé , où il importe à l’intérêt de

l’Etat, que je m’afîbcie d’une manière en-

core plus expreflè & plus manifefte
, à l’exé-

cution & à la réuffite de tout ce que vous

avez concerté pour l’avantage de la France.

Je ne puis faifir une plus grande occafionr

que celle où vous préfentez à mon açcep-



le Royaume une organifation nouvelle
,
qui

doit avoir une influence fi importante & fi

propice fur le bonheur de mes fujets & fur

la profpérité de cet Empire.

Vous favez, Meilleurs
y
qu’il y a plus de

dix ans
y & dans un temps où le vœu de la

Nation ne s’étoit pas encore expliqué fur les

Aflèmblées provinciales
,

j’avois commencé
à fubftituer ce genre d’adminiffration à celui

qu’une ancienne & longue habitude avoit

confacré. L’expérience m’ayant fait connoî-

tre que je ne m’étois point trompé dans l’o-

pinion que j’avois conçue de l’utilité de ces

établifîemens
,

j’ai cherché à faire jouir du

même bienfait toutes les provinces du Royau-

me
; & pour aiïurer aux nouvelles adminifi

trations la confiance générale
,

j’ai voulu

que les membres dont elles dévoient être

compofées , fufîènt nommés librement par

tous les citoyens. Vous avez amélioré ces

vues de plufieurs manières , & la plus

efièntieiîe ,
fans doute

>
eft cette fubdivifion

égale & fagement motivée
,
qui en affoiblifi



fant les anciennes réparations de province à
province

, & en établilfant un fyüèmc gé-
néral & complet d’équilibre

, réunit davan-
tage à un même efprit & à un même intérêt
toutes les parties du Royaume. Cette grande
idee

, ce falutaire defièin vous font entière-
ment dûs; il ne failoitpas moins qu’une réu-
nion de volontés de la part des Repré-
fentans de la Nation

, il ne falloir pas moins
que leur jufte afcendant fur l’opinion géné-
rale, pour entreprendre avec confiance un
changement d’une fi grande importance

, &
pour vaincre, au nom de la raifon

, lesré-
fiftances de l’habitude & des intérêts parti-

Je favonferai
,
je féconderai par tous les

moyens qui font en mon pouvoir
, le fuccès

de cette vafte organifation
, d’où dépend à

mes yeux le falut de la France
; & je crois

nécefce Je le dtre
, je fuis trop occupé

de la fimation intérieure du Royaume
, j’ai

les yeux trop ouverts fur les dangers de tout
genre dont nous fonimes environnés

, pour
ne pas fcntir fortement que dans la difpo-



ition préfente des efprits
,
& en confidérant

fétat où fe trouvent les affaires publiques,

il faut qu’un nouvel ordre de chofes s’éta-

blifle avec calme & avec tranquillité
,
ou que

le Royaume foit expofé à toutes les cala-

mités de l’anarchie.

Que les vrais citoyens y réfléchirent ainfi

que je l’ai fait
,
en fixant uniquement leur

attention fur le bien de l’Etat, & ils verront

que même avec des opinions différentes ,
un

intérêt éminent doit les réunir tous aujour-

d’hui. Le temps réformera ce qui pourra

refter de défectueux dans la collection

des loix qui auront été l’ouvrage de cette

Affemblée : mais toute entreprife qui ten-

droit à ébranler les principes de la Confti-

tution même
,

tout concert qui auroit pour

but de les renverfer ou d’en affoiblir l’heu-

retife influence ,
ne ferviroient qu’à in-

troduire au milieu de nous les maux ef-

frayans de la difcorde
;
& en fuppofant le

fuccès d’une femblable tentative contre mon

peuple & moi
,

le réfultat nous priveroit

,

fans remplacement
,
des divers biens dont



un nouvel ordre de. chofes nous offre la

perfpeélive.

Livrons-nous donc de bonne foi aux ef-

pérances que nous pouvons concevoir ,
&

ne longeons qu'à les réaîifer par un accord

unanime. Que par-tout on fâche que le

Monarque & les Repréfèntans de la Na-

tion font unis d’un même intérêt & d’un

même vœu
,
afin que cette opinion, cette fef-

me croyance répandent dans les provinces

un efprit de paix & de bonne volonté
, &

que tous les citoyens recommandables par

leur honnêteté, tous ceux qui peuvent fervir

l’Etat eflèntiellement par leur zèle & par

leurs lumières, s’emprelient de prendre part

aux differentes fubdivifions de l’adminiftra-

tion générale , dont l’enchaînement & l’en-

fembie doivent concourir efficacement au

rétabliffement de l’ordre & à la profpérité

du Royaume.

Nous ne devons point nous le diffimuîer,

il y a beaucoup à faire pour arriver à ce but.

Une volonté ffiivie
,
un effort général &ç

Commun font abfolument neceffàires pour
A 4



obtenir un fuccès véritable. Continuez donc
vos travaux fans autre paillon que celle du
bien

; fixez toujours votre première atten-

tion fur le fort du peuple & fur la liberté

publique
; mais occupez-vous auffi d’adou-

cir
, de calmer toutes les défiances

, & met-

tez fin
, le plus tôt pofîibîe

, aux differentes

inquiétudes qui éloignent de la France un fi

grand nombre de fes citoyens
, & dont l’ef-

fet contrafte avec les loix de fureté & de li-

berté que vous voulez établir. La profpérité

ne reviendra qu’avec le contentement géné-
ral. Nous appercevons par-tout des efpé-

rances , foyons impatiens de voir auffi par-

tout le bonheur.

Un jour, j’aime à le croire, tous les Fran-

çois indiftinéfement reconnoîtront l’avanta-

ge de l’entiere fuppreflion des différences

d’Grdre & d’état
, lorfqu’il eft queftion de

travailler en commun au bien public, à cette

profpérité de la patrie qui intérefle égale-

ment tous les citoyens
, & chacun doit voir

fans peine que pour être appelle dorénavant

à fervir l’Etat de quelque manière
, il iuffira



de s’etre rendu remarquable par fes talens
ou par fes vertus.

En même-temps néanmoins
, tout ce qui

rappelle à une Nation l’ancienneté & la con-
tinuité des fervices d’une race honorée

, eft
une diftinétion que rien ne peut détruire; &
comme elle s’unit aux devoirs de la reeon-
noiffance, ceux qui, dans toutes les claffes
de la fociété

, afpirent à fervir efficacement
leur patrie, & ceux qui ont eu déjà le bon-
heur d’y réuffir

, ont un intérêt à refpeéler
cette tranfmiffion de titres ou de fouvenirs

,

e plus beau de tous les héritages qu’on puiffè
faire paffier à fes enfans.

Le refpeét dû aux Minières de la religion
ne pourra non plus s’effacer; & lorfque leur
confidération fera principalement unie aux
famtes vérités qui font la fauve-garde de
ordre & de la morale, tous les citoyens

fonnetes & éclairés auront un égal intérêt
à la maintenir & à la défendre.

Sans doute ceux qui ont abandonné de
grands privilèges pécuniaires

, ceux qui ne
formeront plus, comme autrefois, un Ordre
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politique dans 'l’Etat ,
fe trouvent fournis a

des facrifices dont je connois toute l’impor-

tance ;
mais j’en ai la perfuafion ;

ils auront

allez de générofité pour chercher un dédom-

magement dans tous les avantages publics

dont l’établiflèment des Affemblées Natio-

nales préfente l’efpérance.

J’aurois bien aufli des pertes à compter ,

fi ,
au milieu des plus grands intérêts de

l’Etat ,
je m’arrêtois à des calculs perfon-

nels ;
mais je trouve une compensation qui

me fuffit ,
une compenfation pleine & en-

tière dans l’accroiffement du bonheur de la

Nation ,
& c’eft du fond de mon cœur que

j’exprime ici ce fentiment.
.

Je défendrai donc ,
je maintiendrai la li-

berté conftitutionnelle dont le vœu général,

d’accord avec le mien ,
a confacre les prin-

cipes. Je ferai davantage, & de concert avec

la Reine qui partage tous mes fentimens ,
je

préparerai de bonne heure l’efprit & le cœur

de mon fils ,
au nouvel ordre de chofes que

les circonftances ont amené. Je l’habituerai

dès fes premiers ans à être heureux du bon-



heur des François, & à raconnoître toujours

malgré le langage des flatteurs
,
qu’une fage

Conftitution le préfèrvera des dangers de
l’inexpérience

, & qu’une jufte liberté ajou-

te un nouveau prix aux fentimens d’amour &
de fidélité

, dont la Nation depuis tant de
lïecies donne à fes Rois des preuves fi tou-

chantes.

Je ne dois point le mettre en doute
; en

achevant votre ouvrage
, vous vous occu-

perez sûrement avec fagefîè & avec Wn-
deür de l’affèrmifièment du pouvoir exécu-

tif , cette condition fans laquelle il ne
finirait exifter aucun ordre durable au de-

dans ni aucune confédération au dehors.

Nulle défiance ne peut raifonnablement vous
refter

;
ainfi il eft de votre devoir , comme

citoyens & comme fidèles Repréfèntans

de la Nation
, d’afliirer au bien de l’Etat

& à la liberté publique
, cette fiabilité

qui ne peut dériver que d’une autorité ac-

tive & tutélaire. Vous aurez sûrement

prêtent à l’efprit que , fans une telle auto-

rité
,
toutes les parties de votre fyftême de



Conftitution refteroient à la fois fans lieft

& fans correfpondance
;
& en vous occu-

pant de la liberté que vous aimez & que

j’aime auffi , vous ne perdrez pas de vue

que le défordre en adminiftration
, en ame-

nant la confufion des pouvoirs
,

dégénère

fouvent
,
par d’aveugles violences

,
dans la

plus dangereufe & la plus alarmante de

toutes les tyrannies.

Ainfi
, non pas pour moi T Meilleurs ,

qui ne compte point ce qui m’eft perlbn-

nel près des loix & des inftitutions qui

doivent régler le deftin de l’Empire
,

mais pour le bonheur même de notre pa-

trie
,
pour {h profpérité

,
pour fa puiffance

,

je vous invite à vous affranchir de toutes

les impreffions du moment
,
qui pourroient

vous détourner de confidérer dans fon en-

femble ce qu’exige un Royaume tel que la

France
, & par fa vafte étendue

, & par

fon immenfe population
, & par fes rela-

tions inévitables au dehors.

Vous ne négligerez point non plus de

6xer votre attention fur ce qu’exigent en-
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core des Légf/lateurs

, les mœurs
, le ca-

ra&ere & les habitudes d’une Nation deve-
nue trop célèbre en Europe par la nature
de fon efpnt&defon génie

,
pour qu’il

puilTe paroitre indifférent d’entretenir ou
d altérer en elle les fentimens de douceur
de confiance & de bonté qui lui ont valu
tant de renommée.

Donnez-lui l’exemple auffi de cet efprit
e juftice qui fert de fauve-garde à la pro-

priété
, a ce droit refpeélé de toutes les

Nations
, qui n’eft pas l’ouvrage du hafard

qui ne dérive point des privilèges d’opi-
nion

, mais qui fe lie étroitement aux rap-
ports les plus elîèntiels de l’ordre public& aux premières conditions de l’harmonie
îjcialc.

Par quelle fatalité
, lorfque le calme com-

mençoit à renaître, de nouvelles inquiétu-
des fe font-eiles répandues dans les pro-
vinces

! par quelle fatalité s’y livre-t-on à
de nouveaux excès 1 Joignez-vous à moi
pour les arrêter, & empêchons de tous nos
eirorts que des violences criminelles ne vien-
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oent fouiller ces jours où le bonheur ât

la Nation fe prépare. Vous qui pouvez in-

fluer par tant de moyens fur la confiance

publique , éclairez fur fes véritables inte-

rets le peuple qu’on égaré
,
ce bon peuple,

qui m’eft fi cher
? & dont on m’affiire que

je fuis aimé quand on veut me confoler de

mes peines. Ah ! s’il favoit à quel point je

fuis malheureux à la nouvelle d’un injufte

attentat contre les fortunes ,
ou d'un acte

de violence contre les perfcnnes ,
peut-être

il m’épargneroit cette douloureufe amer-

tume.

Je ne puis vous entretenir des grands

intérêts de l’Etat ,
fans vous preflèr de vous

occuper d’une manière inftante & défini-

nitive ?
de tout ce qui tient au rétabiiflèment

de l’ordre dans les finances ,
& a la tran-

quillité de la multitude innombrable de ci-

toyens qui font unis par quelque lien à la

fortune publique. Il eft temps d’appaifer

toutes les inquiétudes ;
il eft temps de ren-

dre à ce Royaume la force de crédit à la-

quelle il a droit de prétendre. Vous ne



pouvez pas tout entreprendre à Ja fois ;

auffi je vous invite à réfèrver' pour d’autres

temps une partie des biens dont la réunion
de vos lumières vous préfente le tableau

;

mais quand vous aurez ajouté à ce que vous
avez déjà fait

, un plan fage & raifonnable

pour l’exercice de la juftice
, quand vous

aurez allure les baies d’un équilibre parfait

entre les revenus & les dépenfes de l’Etat
;

enfin
,
quand vous aurez achevé l’ouvrage

de la Conftitution
, vous aurez acquis de

glands droits a la reconnoiflànce publi-
que

; & dans la continuation fuccefiive des
Aflèmblées Nationales

, continuation fon-
dée dorénavant fur cette Conftitution mê-
me

, il n’y aura plus qu’à ajouter d’année
en année de nouveaux moyens de prospé-
rité à tous ceux que vous avez déjà préparés.

Puiflè cette journée, où votre Monarque
vient s’unir à vous de la manière la plus

franche & la plus intime
, être une époque

mémorable dans Phiftoire de cet Empire !

Elle le fera
, je l’elpère

, fi mes vœux av-

dens
,

fi mes inftantes exhortations peuvent
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être un figfîal de paix- & de rapprochement

entre vous. Que ceux qui s’éMgneroieht en-

core d’uu efpnt de concorde , devenu fi né-

ceiTaire , me fallènt >ie facri&e de tous les

fouvenirs qui les affligent
,

je les paierai par

ma reconnoifîance & mon aïFedion. Ne
profe/ïons tous ; à compter de ce jour, ne

profelîdns tous
,
je vous en donne l’exemple ,

qu’une feule opinion
,

qu’un feul intérêt

,

qu’une feule volonté ,
l’attachement à la

Conftitution nouvelle & le defir ardent de la

paix, du bonheur & de la profpérité de la

France.
Réponfe de M. le Fréfident.

L’Assemblée Nationale voit avec la plus vive re-

connoifl'ance ,
mais (ans étonnement, la conduite con-

fiante & paternelle de Votre Majesté. Négligeant l
7

ap-

pareil Sc le faite du Trône , vous avez fenti , Sire , que

pour convaincre tous les efprits , pour entraîner tous les

cœurs, il fuflîfoit de vous montrer dans la fimpliciré de

vos vertus. Et Iprfque Votre Majesté vient au milieu

des Reprëfentans delà Nation contraéler avec eux l’en-

gagement d’aimer, de maintenir , & de défendre la Cons-

titution & les Loix, je ne rifquerai pas , Sire ,
d’affoi-

fciir en voulant les peindre, les témoignages de la grati-

tude, du refpeâ & de l’amour que la France doit au

Parr otifmede fon Roi ; mais j’en abandonne l’expreftion

au fentiraent fur ,
qui

,
dans cette circonflance ,

faura bien

lui feui infpirer les François.

Formule du Serment.

Te jure d’être fidefé a la Nation , k la Loi, au Roi , &
de maintenir de tout mon pouvoir la Conftitucion décré-3

tée par l’Àffemblée Nationale, & acceptée par le Roi.

De i’Imp. de P. Seyer & Bshourt, rue du Petit-Puits.


